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MASTER 
DROIT
Parcours Droit fiscal 
européen et international
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OBJECTIFS

Donner aux étudiant(e)s une formation de 
haut niveau en droit fiscal, tant au regard 
du droit interne que du droit européen et 
international. Il s’agit de former des juristes 
capables de répondre aux enjeux des 
entreprises qui – toutes – doivent gérer 
les obligations fiscales qui leur échoient. 
Un identique raisonnement prévaut à 
l’attention des étudiant(e)s souhaitant 
embrasser la profession d’avocat d’affaires 
fiscaliste. Les étudiant(e)s pourront 
exercer leur profession dans d’autres pays 
que la France. De surcroît, les étudiant(e)
s sont formés tant au droit privé qu’au 
droit public, et cela en raison même de la 
nature duale (droit public et droit privé) de 
la matière fiscale.

COMPÉTENCES 
VISÉES

Apprendre à traiter des 
dossiers techniques et contentieux 
pour répondre aux exigences de leur 
employeur et/ou de leurs clients.

Se former tant aux enjeux du 
droit public qu’à ceux du droit privé.

Qu’il s’agisse des questions 
fiscales, financières, douanières, 
de l’optimisation fiscale, du droit 
comptable et de l’analyse financière, 
du contrôle fiscal et contentieux 
fiscal, de la TVA intracommunautaire, 
de la fiscalité des produits financiers 
et de la fiscalité des groupes de 
société, de la fiscalité internationale 
du patrimoine privé, les étudiant(e)
s sont en permanence mis(es) en 
situation pour :



PROGRAMM
E

MASTER 2ème ANNÉE 
SEMESTRE 3 (30 ECTS) 

UE 10 - ENSEIGNEMENT 10 (2 ECTS) 
Droit douanier

UE 11 - ENSEIGNEMENT 11 (2 ECTS)
Compliance

UE 12 - ENSEIGNEMENT 12 (3 ECTS)
Fiscalité immobilière

UE 13 - ENSEIGNEMENT 13 (1 ECTS)
Anglais juridique 

UE 14 - ENSEIGNEMENT 14 (1 ECTS)
Initiation à la vie professionnelle et à la recherche

UE 15 - ENSEIGNEMENT 15 (3 ECTS)
Les sources du droit fiscal international et communautaire

UE 16 - ENSEIGNEMENT 16 (2 ECTS)
Comptabilité

UE 17 - ENSEIGNEMENT 17 (2 ECTS)
Droit fiscal des affaires

UE 18 - ENSEIGNEMENT 18 (2 ECTS)
Contrôle contentieux fiscal

UE 19 - ENSEIGNEMENT 19 (3 ECTS)
TVA intracommunautaire

UE 20 - ENSEIGNEMENT 20 (2 ECTS)
Fiscalité des groupes de sociétés

UE 21 - ENSEIGNEMENT 21 (3 ECTS)
Optimisation fiscale internationale

UE 22 - ENSEIGNEMENT 22 (2 ECTS)
Fiscalité internationale du patrimoine privé  

UE 23 - ENSEIGNEMENT 23 (2 ECTS) 
Environnement juridique, comptable et financier de l’entreprise I

MASTER 2ème ANNÉE 
SEMESTRE 4 (30 ECTS)

UE 24 - ENSEIGNEMENT 24 (4 ECTS)
Fiscalité numérique 

UE 25 - ENSEIGNEMENT 25 (2 ECTS)
Analyse financière

UE 26 - ENSEIGNEMENT 26 (1 ECTS)
Anglais juridique

UE 27 - ENSEIGNEMENT 27 (1 ECTS)
Initiation à la recherche et à la vie professionnelle

UE 28 - ENSEIGNEMENT 28 (2 ECTS)
Application et interprétation des conventions fiscales

UE 29 - ENSEIGNEMENT 29 (4 ECTS)
Politique de lutte contre l’évasion fiscale

UE 30 - ENSEIGNEMENT 30 (2 ECTS)
Fiscalité des produits financiers 

UE 31 - ENSEIGNEMENT 31 (2 ECTS)
Environnement juridique, comptable et financier de l’entreprise II 

UE 32 - ENSEIGNEMENT 31 (12 ECTS)
Stage 

UE - UNITÉ LIBRE (2 ECTS)

La première année est à effectuer dans l’un des masters suivants : 

Droit des affaires
Droit Public Général



La première année de Master 1 
comporte des enseignements de Droit 
public, de Droit privé, de Droit européen, 
de Droit international (qu’il s’agisse de 
Droit fiscal stricto sensu ou de Droit des 
affaires).

La seconde année de Master 2 
comporte des enseignements de Droit 
fiscal européen et international, ainsi que 
l’indique l’intitulé de la formation. Elle 
implique in fine la réalisation d’un stage ou 
d’un mémoire de recherche.

ORGANISATION
de la
FORMATION

MÉTIERS 
VISÉS

Avocat d’affaires fiscaliste ;

Avocat d’affaires 
international(es) ;

Juriste d’entreprise.



 

Conditions d’admission

Admission en Master 1 mention Droit des affaires ou admission en Master 1 
Droit public, Admission en Master 2 Droit fiscal européen et international :

Peuvent s’inscrire les étudiants ayant validé les deux premiers 
semestres du Master 1 Droit des affaires ou du Master 1 Droit public.
L’inscription est de droit lorsque la validation du M1 a été acquise, sans 
redoublement, l’année précédant l’année de formation en M2. Dans ce cas, 
peuvent déposer un dossier de candidature les étudiants ayant validé ou étant 
susceptibles de valider dans l’année en cours les deux premiers semestres 
d’un Master de Droit (Master 1) ou à dominante juridique, un diplôme d’école 
de commerce ou de tout autre titre, diplôme ou grade apprécié comme 
équivalent (notamment grâce à la validation des acquis professionnels et à la 
validation des acquis de l’expérience ou au titre des dispositions prévues pour 
les étudiants étrangers). La sélection des candidatures est réalisée sur dossier.

Candidature Master 1 : 
Plateforme « Mon Master » https://www.monmaster.gouv.fr

CandidatureMaster2: 
Plateforme «Ecandidats »
https://ecandidat.univ-paris13.fr/ecandidat/#!accueilView
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Accès
CAMPUS DE VILLETANEUSE

Contacts
RESPONSABLE DE FORMATION

SECRÉTARIATS PÉDAGOGIQUES

Venir à l’Université Sorbonne Paris Nord (USPN), Campus de villetaneuse - 
UFR Droit, Sciences Politique & Sociales
99, avenue Jean-Baptiste Clément - 93430 Villetaneuse

En voiture, à partir de Paris
Porte de la Chapelle > Autoroute A1 direction Lille, puis Sortie n°2 
(Saint-Denis - Stade de France), puis direction Villetaneuse Université.

En transport en commun
Depuis Paris : Train ligne H - toutes les lignes départ Gare du Nord direction Persan
Beaumont, ou Valmondois, ou Montsoult-Maffliers, ou Pontoise - arrêt Épinay
Villetaneuse.

Depuis la gare d’Épinay Villetaneuse : prendre soit le T11 direction Le Bourget -
arrêt Villetaneuse-Université, soit le bus 361 direction Gare de Pierrefitte-Stains
RER - arrêt Université Paris 13.

Franck LAFFAILLE , professeur des universités

Master 1 (Bureau H 209) : 01 49 40 32 92 ; m1public.dsps@univ-paris13.fr  
Master 1 (Bureau H 209) : 01 49 40 33 11 ; m1prive.dsps@univ-paris13.fr 
Master 2 (Bureau H 211) : 01 49 40 32 90 ; m2deif.dsps@univ-paris13.fr

C
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FR
 - D
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niversité Sorbonne Paris N
ord - Juin 2025

Depuis Saint-Denis Porte de Paris (Métro 13) : 
prendre le T8 - terminus Villetaneuse Université.


